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La corruption: une menace à la prééminence du droit

Amendement1 n° 3

déposé par la Commission du Règlement, des immunités et des affaires institutionnelles

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 4, insérer le paragraphe suivant:

« L’Assemblée salue la décision du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe de faire de la lutte contre la 
corruption l’une des activités prioritaires du Conseil de l’Europe pour 2014-2015, notamment dans le cadre 
d’un effort plus large pour restaurer la confiance de la population envers le bon fonctionnement des 
institutions démocratiques ».

1. 2013 - Troisième partie de session

https://pace.coe.int

 https://pace.coe.int   


